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Erwägungen

E. 1
et 116 al. 1 de la loi sur l’organisation judiciaire du 26 septembre 2010 - LOJ - E

E. 2
Selon l'art. 80 al. 5 de la loi fédérale sur les étrangers et l’intégration du 16 décembre 2005
(LEI - RS 142.20), l’étranger en détention peut déposer une demande de levée de détention
un mois après que la légalité de cette dernière a été examinée. L’autorité judiciaire se
prononce dans un délai de huit jours ouvrables, au terme d’une procédure orale. Cela étant,
l'art. 7 al. 4 let. g LaLEtr prévoit que la personne détenue peut déposer en tout temps une
demande de levée de détention.
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fédéral, dans la mesure où il étend les droits de la personne détenue (DCCR du 27 mars
2008 en la cause MC/023/2008 et du 24 avril 2008 en la cause MC/026/2008).

Le tribunal statue alors dans les huit jours ouvrables qui suivent sa saisine sur la demande
de levée de détention (art. 9 al. 4 LaLEtr).

E. 3
En l'espèce, la demande de levée de la détention administrative formée par M. A______ le 8
novembre 2024 est recevable et la décision du tribunal intervient dans le respect du délai
légal susmentionné.

E. 4
Selon l'art. 80 al. 6 let. a LEI, la détention administrative d'une personne étrangère devant
quitter le territoire suisse doit être levée si l'exécution du renvoi ou de l'expulsion s'avère
impossible pour des raisons juridiques ou matérielles. Dans ce cas, la détention dans
l'attente de l'expulsion ne peut en effet plus être justifiée par une procédure d'éloignement
en cours; elle est, de plus, contraire à l'art. 5 par. 1 let. f CEDH (cf. ATF 130 II 56 consid.
4.1.1; arrêt 2C_216/2023 du 22 juin 2023 consid. 6.1 et les arrêts cités). Il s'agit d'évaluer la
possibilité d'exécuter la décision de renvoi en fonction des circonstances de chaque cas
d'espèce. Le facteur décisif est de savoir si l'exécution de la mesure d'éloignement semble
possible dans un délai prévisible, respectivement raisonnable avec une probabilité suffisante
(arrêts 2C_468/2022 du 7 juillet 2022 consid. 4.1; 2C_233/2022 du 12 avril 2022 consid.
4.3.1; 2C_984/2020 du 7 janvier 2021 consid. 4.1; 2C_955/2020 du 10 décembre 2020
consid. 5.1; 2C_634/2020 du 3 septembre 2020 consid. 6.1). Sous l'angle de l'art. 80 al. 6
let. a LEI, la détention ne doit être levée que si la possibilité de procéder à l'expulsion est
inexistante ou hautement improbable et purement théorique, mais pas s'il y a une chance
sérieuse, bien que mince, d'y procéder (cf. ATF 130 II 56 consid. 4.1; arrêt 2C_468/2022 du
7 juillet 2022 consid. 4.1 et les arrêts cités).



E. 5
La détention administrative peut également être levée si la demande de levée de la détention
est admise, ce qui suppose dans ce cas que les conditions de la détention ne sont plus
remplies que ce soient sous l'angle de la légalité au sens strict ou de la proportionnalité.

E. 6
En l'espèce, tant le tribunal de céans que la chambre ont confirmé que les conditions légales
de la détention de l'intéressé étaient remplies (JTAPI/975/2024 et ATA/1278/2024). En
dernier lieu, la chambre a retenu que, l'intéressé s'étant soustrait à son renvoi et refusant de
collaborer et d'obtempérer aux ordres de l'autorité depuis plusieurs années, sa détention
reposait sur une base légale. L'intérêt public à son renvoi était justifié vu ses nombreuses
condamnations et n'était d'ailleurs pas remis en cause. A l'appui de sa demande de mise en
liberté, l'intéressé n'apporte aucun nouvel élément nouveau qui permettrait de considérer
que les conditions de la détention ne sont plus remplies sous l'angle de la légalité au sens
strict, sa situation étant en effet
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chambre dans leurs décisions antérieures.

E. 7
L'intéressé se plaint d'une violation du principe de proportionnalité et, en particulier, d'une
violation du principe de célérité et de diligence. Son audition par la prochaine délégation
libérienne d'identification n’aura pas lieu avant le milieu de l'année 2025. Par ailleurs, les
autorités sierra-léonaises ne l’ont pas reconnu et aucune audition centralisée n'est prévue
avant 2026.

E. 8
Le principe de proportionnalité, garanti par l’art. 36 al. 3 de la Constitution fédérale de la
Confédération suisse du 18 avril 1999 (Cst. – RS 101) se compose des règles d’aptitude -
qui exige que le moyen choisi soit propre à atteindre le but fixé -, de nécessité - qui impose
qu’entre plusieurs moyens adaptés, l’on choisisse celui qui porte l’atteinte la moins grave
aux intérêts privés - et de proportionnalité au sens étroit - qui met en balance les effets de la
mesure choisie sur la situation de l’administré et le résultat escompté du point de vue de
l’intérêt public (ATF 140 I 218 consid. 6.7.1 ; 136 IV 97 consid. 5.2.2).

E. 9
Les démarches nécessaires à l’exécution du renvoi ou de l’expulsion doivent être
entreprises sans tarder (art. 76 al. 4 LEI ; « principe de célérité ou de diligence »). Il s’agit
d’une condition à laquelle la détention est subordonnée (arrêt du Tribunal fédéral
2A.581/2006 du 18 octobre 2006 ; ATA/1305/2022 du 21 décembre 2022 consid. 4d ;
ATA/611/2021 du 8 juin 2021 consid. 5a). Le principe de célérité est violé si les autorités
compétentes n’entreprennent aucune démarche en vue de l’exécution du renvoi ou de
l’expulsion pendant une durée supérieure à deux mois et que leur inactivité ne repose pas en
première ligne sur le comportement des autorités étrangères ou de la personne concernée
elle-même (ATF 139 I 206 consid. 2.1).

E. 10
Selon l’art. 79 al. 1 LEI, la détention en vue du renvoi ne peut excéder six mois au total.
Cette durée maximale peut néanmoins, avec l’accord de l’autorité judiciaire cantonale, être



prolongée de douze mois au plus, lorsque la personne concernée ne coopère pas avec
l’autorité compétente (art. 79 al. 2 let. a LEI) ou lorsque l’obtention des documents
nécessaires au départ auprès d’un État qui ne fait pas partie des États Schengen prend du
retard (art. 79 al. 2 let. b LEI).

E. 11
La détention doit être levée notamment si l’exécution du renvoi ou de l’expulsion s’avère
impossible pour des raisons juridiques ou matérielles (art. 80 al. 6 let. a LEI). Dans ce cas,
la détention dans l’attente de l’expulsion ne peut en effet plus être justifiée par une
procédure d’éloignement en cours; elle est, de plus, contraire à l’art. 5 par. 1 let. f CEDH
(ATF 130 II 56 consid. 4.1.1 ; arrêt du Tribunal fédéral 2C_955/2020 du 10 décembre 2020
consid. 5.1). Les raisons juridiques ou matérielles empêchant l’exécution du renvoi ou
l’expulsion doivent être importantes (« triftige Gründe »).

E. 12
L’exécution du renvoi doit être qualifiée d’impossible lorsque le rapatriement est
pratiquement exclu, même si l’identité et la nationalité de l’étranger sont connues
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de ce dernier (arrêt du Tribunal fédéral 2C_984/2020 du 7 janvier 2021 consid. 4.1 et les
références). Tel est par exemple le cas lorsqu’un État refuse explicitement, ou du moins de
manière clairement reconnaissable et cohérente, de reprendre certains de ses ressortissants
(ATF 130 II 56 consid. 4.1.3 ; 125 II 217 consid. 2 ; arrêt du Tribunal fédéral 2C_768/2020
du 21 octobre 2020 consid. 5.1). Le facteur décisif est de savoir si l’exécution de la mesure
d’éloignement semble possible dans un délai prévisible ou du moins raisonnable avec une
probabilité suffisante (arrêts du Tribunal fédéral 2C_955/2020 précité consid. 5.1 ;
2C_597/2020 du 3 août 2020 consid. 4.1).

E. 13
Le manque de coopération de la personne concernée ne constitue pas une impossibilité à
l’exécution du renvoi au sens de la jurisprudence, laquelle n’admet une impossibilité au
renvoi au sens de l’art. 80 al. 6 let. a LEI que lorsque celui-ci s’avère pratiquement exclu
malgré la collaboration de la personne concernée (arrêt du Tribunal fédéral 2C_370/2023 du
27 juillet 2023 consid. 4.2.2). Il serait d’ailleurs contradictoire qu’un défaut de collaboration
pouvant constituer un autre motif de détention de l’intéressé (not. la détention pour
insoumission de l’art. 78 al. 1 LEI), puisse conduire à une libération au sens de l’art. 80 al. 6
let. a LEI (arrêt du Tribunal fédéral 2C_898/2017 du 2 février 2018 consid. 4.1). Par
définition, les mesures de contrainte en vue du renvoi sont destinées à s’appliquer aux
personnes qui s’y opposent par tous les moyens (arrêt du Tribunal fédéral 2C_370/2023
précité consid. 4.2.2).

E. 14
En l’espèce, comme l'a retenu la chambre dans son arrêt du 31 octobre 2024
(ATA/1278/2024), les autorités helvétiques ont entrepris des démarches dès 2015 qu'elles
ont dûment reprises en juin 2024, tant avec les représentations sierra- léonaises que
libériennes. Elles ont été actives, de façon continue. Elles ont en particulier saisi
l'opportunité d'une semaine de consultations multiples entre le SEM et une délégation
d'identification sierra-léonaise, à H______(Allemagne), au cours de la semaine du 21
octobre 2024, pour soumettre le cas de l'intéressé à leur examen, démarches documentées.



Les autorités helvétiques ont en outre relancé le SEM afin de connaître la date des
prochaines auditions par les autorités sierra-léonaises et libériennes, sans que les délais
annoncés ne lui soient imputables. Aussi, à ce jour, le fait qu'aucune des délégations
susmentionnées n'ait pu identifier l'intéressé ne saurait être imputé aux autorités suisses vu
les démarches effectivement entreprises. Au vu de ce qui précède, il ne saurait être reproché
aux autorités suisses d'avoir manqué de diligence dans leurs efforts en vue d'exécuter le
renvoi. Sous l'angle de l'examen de la proportionnalité de la détention, la durée de la
détention de l'intéressé, qui a débuté le 8 juin 2024, est conforme à l'art. 79 LEI. L'intéressé
ne peut être suivi lorsqu'il allègue, que sa prochaine audition par les autorités libériennes ne
pouvant intervenir qu'au milieu de l'année 2025, sa détention doit être levée. En effet,
contrairement à ce qu'il soutient, la possibilité de procéder à son refoulement n'est ni
inexistante ni hautement improbable et
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accompli tous les actes qui pouvaient être attendus de sa part pour favoriser son
identification et son renvoi dès lors qu'il n'a pas démontré avoir pris contact avec
l'ambassade du Libéria à F______(FRANCE) afin d'obtenir un laissez-passer. Compte tenu
de ce qui précède, aucune des conditions prévues à l'art. 80 al. 6 LEI au sujet des motifs
d'une levée de la détention ne sont réalisés.

E. 15
Partant, la demande de mise en liberté sera rejetée. En tant que de besoin, la détention
administrative sera confirmée jusqu'au 7 décembre 2024 inclus, date jusqu'à laquelle elle a
été prolongée selon jugement du tribunal du 2 octobre 2024.

E. 16
Conformément à l'art. 9 al. 6 LaLEtr, le présent jugement sera communiqué à M. A______,
à son avocat et à l’OCPM. En vertu des art. 89 al. 2 et 111 al. 2 de la loi sur le Tribunal
fédéral du 17 juin 2005 (LTF - RS 173.110), il sera en outre communiqué au secrétariat
d'État aux migrations.
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